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Introduction  

Au cours du XXème siècle, la France découvre les véritables richesses de son territoire mais 

aussi les nombreuses menaces qui pèsent sur elles. De ce fait, dans la seconde moitié de ce 

siècle, des stratégies dôamélioration des connaissances et de protection de lôenvironnement 

voient le jour dans la politique globale dôaménagement de lôespace, par lô®tablissement de 

textes de loi. 

En France, la loi Grenelle I (3 août 2009) permet de répondre aux enjeux environnementaux 

en définissant concrètement les politiques environnementales. La loi Grenelle II (12 juillet 

2010), quant  ̈elle, formalise un cadre dôaction pour répondre  ̈ñlôurgence écologique et aux 

besoins de transitionò. Ainsi, lôinstauration dôun cadre juridique et sur demande des acteurs de 

lôenvironnement, le Ministère charg® de lôEnvironnement a mis en place un programme 

d'amélioration des connaissances  ̈ lô®chelle locale avec la création des Inventaires de la 

Biodiversit®Ӣ Communale (IBC). 

La région Centre-Val de Loire, dans le cadre de sa stratégie pour la biodiversit®Ӣ et sous 

lôimpulsion du réseau associatif France Nature Environnement (FNE) Centre-Val de Loire, a 

initié des inventaires de biodiversité. Depuis 2010, les associations de la région accompagnent 

les communes et les intercommunalités volontaires dans la connaissance et la prise en compte 

de la biodiversité de leur territoire dans leurs décisions. 

Dans un premier temps, un Inventaire de Biodiversit®Ӣ Communale consiste  ̈réaliser un état 

des lieux du patrimoine naturel (faune, flore et habitats) dôune commune sur deux années 

dô®tude (45 jours). Cet état des lieux permet dôacquérir des connaissances sur la faune et la 

flore locales et dôidentifier les enjeux principaux liés  ̈la biodiversit®Ӣ remarquable et ordinaire. 

Dans un second temps, les élus et les acteurs locaux sont sensibilisés  ̈la conservation et  ̈

la restauration du patrimoine naturel communal avec des restitutions publiques abordant les 

résultats dôinventaires, les sorties natures, les conférences ou encore les animations scolaires. 

Cet Inventaire de Biodiversité a pour ambition de permettre aux élus dôassimiler la biodiversité 

dans leurs réflexions afin dôorienter les projets dôaménagement et de faire évoluer les 

documents dôurbanisme (SCoT, Plan Local dôUrbanisme). Enfin, la réalisation de tels 

inventaires constitue un état initial indispensable pour analyser lô®volution  ̈ long terme, 

favorable ou défavorable, de la diversité écologique sur la commune. 

Dans le cadre de sa politique environnementale, la commune de Gasville-Oisème a souhaité 

sôinvestir dans la réalisation dôun IBC, en partenariat avec lôassociation Eure-et-Loir Nature. La 

commune souhaite connaître et valoriser la biodiversité de son territoire notamment sur le 

secteur concerné par le futur échangeur de lôautoroute A154, en y apportant une attention 

particulière. 

Dans le cadre de cet IBC, lôassociation a été amenée  ̈rencontrer et ̈  échanger avec diverses 

personnes ressources pour repérer les secteurs  ̈prospecter (parcelles communales, rues 

propices  ̈la v®g®tation spontanée ...). tel que Monsieur Bailleux, adjoint à lôenvironnement. 

Gasville-Oisème est ainsi la 19ème commune du département à s'inscrire dans cette démarche. 
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Le présent document constitue la synthèse finale des résultats de lôInventaire de Biodiversit®Ӣ 

Communale mené sur la commune de Gasville-Oisème entre 2022 et 2023. Il comprend une 

présentation des méthodologies d'inventaires et un état des lieux du patrimoine naturel de la 

commune, et de fiches actions permettant de favoriser et dôaugmenter la biodiversité 

communale.   
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I. Méthodologie de travail 

1. Lôorganisation au sein de lôassociation 

 
Cinq salariés de lôassociation ont travaillé sur lôIBC :   

 

ǒ Elsa SOURDRIL et Eva CHERAMY pour les inventaires Flore, Odonates, 

Lépidoptères et la détermination des habitats. Les chargées de mission biodiversité 

son également les interlocutrices principales auprès des élus de la commune. 

ǒ Éric GUERET pour les inventaires Oiseaux, Amphibiens, Chiroptères et Reptiles. 

ǒ Marie NICOLE et Stuart DôACHERY  pour la sensibilisation auprès des scolaires 

et du grand public. 

 

Ils sont aidés par des volontaires en service civique (Vinciane HALLERY, Orane DARONNAT, 

Ilyes HAMMOUDA), des apprentis (Maxence Pelletier) et des bénévoles de lôassociation 

(Michel DOUBLET).  

2. Lôimplication des ®lus et des habitants  

 

Pour répondre à lôobjectif premier des IBC côest à dire porter à la connaissance des élus et 

des habitants le patrimoine naturel de leur commune, il est nécessaire de les impliquer dans 

les inventaires.  

 

Ainsi, au cours de cet Inventaire de Biodiversité Communale, lôassociation Eure-et-Loir Nature 

rencontrera à trois reprises les élus de la commune : 

 

ǒ Une première fois au début du projet, le 24 Février 2022 pour présenter lôIBC et la 

démarche de travail mise en îuvre. 

ǒ Une seconde fois, le 14 Avril 2023 à l'issue de la première année d'inventaire, pour 
présenter les premiers résultats. 

ǒ Une troisième fois en mars 2024 pour présenter les résultats finaux de l'inventaire et 

les préconisations d'actions visant à préserver le patrimoine naturel de la commune. 

 

Les échanges entre les élus (réunions et dialogues régulier avec Monsieur Bailleux) et les 

chargés de missions de lôassociation sont indispensables tant pour lôintégration des attentes 

des élus que pour la valorisation de lôIBC. 

 

Les habitants sont également sollicités pour participer à lôinventaire. Plusieurs sorties et 

animations à destination du grand public et des scolaires ont été organisées pendant la 

réalisation de lôIBC :  

 

¶ Dimanche 4 juin 2023, une animation grand public sur le thème des Oiseaux du 
jardin et la mise en place de protocoles de sciences participatives ont été proposés. 
Elle a réuni 50 participants. 

¶ Vendredi 25 Août 2023, une animation à lôoccasion de la Nuit de la chauve-souris a 
permis de sensibiliser 30 personnes.  
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¶ Des animations scolaires sur le thème des chauves-souris ont permis de toucher 88 

enfants de lô®cole de Gasville-Oisème. Elles ont eu lieu le 1er et le 2 février pour les 

classes de grande section de maternelle, CP, CE1, CE2 et CM1.  

¶ Une restitution grand public aura lieu au printemps 2024.  
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II. Présentation de la commune  
  
La commune de Gasville-Ois¯me, dôune superficie de 915 hectares soit 9.15 km2, se 
positionne au centre du d®partement dôEure-et-Loir, à moins de 10 km de Chartres (nord-est). 
Gasville-Oisème fait partie de lôintercommunalit® de ç Chartres Métropole ». En 2020, la 
commune comptait 1522 habitants (INSEE). 
 
La commune est traversée en limite ouest par la Roguenette (Fig.1) et lôautoroute A11 au sud.  
 
En termes de milieux, le territoire communal se divise en deux secteurs distincts. Les milieux 
agricoles sont principalement localisés au centre et ¨ lôouest de la commune. Les milieux 
urbanisés se situent au niveau des bourgs des deux communes, Gasville et Oisème. On trouve 
également des milieux boisés à lôouest de la commune ainsi quôau sud.  
 
 

 

 
  

 Figure 1.  Localisation de la commune de Gasville-Oisème 
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III. M®thodes dôinventaires  
 

Lôinventaire écologique doit sôappuyer sur des méthodes rapides, rigoureuses et 

reconductibles, permettant dôapprécier les potentialités du secteur dô®tude. La méthodologie 

retenue est issue dôune réflexion analysant les moyens humains et temporels impartis mais 

aussi la représentativité de la méthode dô®chantillonnage et le caractère indicateur des 

groupes analysés. De ce fait, les inventaires réalisés sont essentiellement qualitatifs et ne 

reflètent pas précisément la répartition des espèces sur la commune. Les inventaires se 

concentrent sur quelques taxons principaux, en privilégiant les zones naturelles existantes. 

Lôobjectif de lôInventaire de la Biodiversité Communale nôest pas de réaliser un inventaire 

exhaustif mais de faire ressortir les enjeux principaux en termes de biodiversité et de 

sensibiliser la population. 

Pour cela, une première phase de travail consiste à réaliser une synthèse des connaissances 

à partir de recherches bibliographiques et dô®tudes documentaires. La bibliographie sôappuie 

sur la base de données dôEure-et-Loir Nature (Obsô28), de documents bibliographiques issus 

de lôInventaire National du Patrimoine Naturel (INPN) ou encore dôautres informations fournies 

par des tiers comme le Conservatoire dôEspaces Naturels Centre-Val de Loire ou le 

Conservatoire Botanique Nationale du Bassin Parisien.    

Ensuite, une seconde phase de travail repose sur la réalisation dôinventaires de terrain répartis 

sur toute lôannée en fonction des spécificités de chaque groupe taxonomique afin de maximiser 

les chances dôobservations (Tab.1). Les principaux groupes taxonomiques étudiés dans cet 

Inventaire de la Biodiversité Communal sont les Plantes (Flore vasculaire), les Oiseaux 

(Avifaune), les Reptiles et Amphibiens (Herpétofaune), les Insectes (Odonates et 

Lépidoptères) et les Chauves-souris (Chiroptères). En fonction des compétences de chaque 

observateur, dôautres groupes dôespèces ont pu être observés de manière opportuniste lors 

des deux années dôinventaires et seront également renseignés. 

Les données collectées sont centralisées sur une base de données associative, Obsô28. Elles 

ont ensuite été mises en forme via un logiciel de Système dôInformation Géographique (SIG) 

appelé QGis. La nomenclature officielle (TAXREF 16) et la réglementation en vigueur de 

chaque espèce sont vérifiées à partir du site web de lôINPN. Ainsi, les données présentées 

dans ce rapport sont basées sur lôinventaire et les observations faites ces dix dernières années 

(2012-2021) par Eure-et-Loir Nature et ses partenaires.  

 

Date  Flore  Oiseaux  Reptiles Amphibiens  Insectes  Chiroptères 

07/03/2022   X         

11/04/2022     X X     

20/04/2022   X         

02/05/2022   X         

04/05/2022     X X     

09/05/2022 X X     X   

12/05/2022 X       X   

16/05/2022 X       X   

18/05/2022 X       X   

24/05/2022 X X     X   

25/05/2022 X   X X X   
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Date  Flore  Oiseaux  Reptiles Amphibiens  Insectes  Chiroptères 

31/05/2022 X       X   

02/06/2022   X         

10/06/2022     X X     

14/06/2022   X         

23/06/2022   X         

01/07/2022     X X     

06/07/2022   X         

13/07/2022 X       X   

25/07/2022   X X X     

16/08/2022     X X     

03/09/2022     X X     

07/10/2022     X X     

12/10/2022   X         

20/01/2023   X         

02/02/2023   X         

15/02/2023   X         

23/02/2023   X         

25/02/2023   X         

03/03/2023   X         

14/03/2023   X         

21/03/2023   X         

13/04/2023 X X     X   

19/04/2023 X       X   

04/05/2023   X         

11/05/2023   X         

12/05/2023 X       X   

22/05/2023         X   

23/05/2023       X     

07/06/2023 X   X X X   

07/06/2023         X   

13/06/2023   X         

04/07/2023   X         

17/07/2023   X         

19/07/2023           X 

26/07/2023   X   X   X 

18/08/2023 X   X   X   

14/09/2023 X       X   

29/09/2023 X       X   
Tableau 1. Répartition des prospections 2022 et 2023. 
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1. Détermination de la patrimonialité dôune espèce  

a. La flore 

 
Lôinventaire floristique se concentre essentiellement sur la flore vasculaire. Ainsi, si une 

espèce végétale est indigène et répond à un ou plusieurs des critères suivants alors elle est 

considérée comme espèce patrimoniale :  

ǒ Un statut de menace ñQuasi-menac®ò à ñEn danger critiqueò selon les critères de la 

Liste Rouge Régionale. 

ǒ Une réglementation particulière côest-à-dire une protection régionale, nationale ou 

européenne. 

ǒ Une déterminance Zone Naturel d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 

(ZNIEFF). 

ǒ Un statut de rareté ñAssez rareò à ñExtrêmement rareò dans le département. 

b. La faune  

 
Une espèce animale qui est indigène et répond à un ou plusieurs critères suivants est alors 

considérée comme espèce patrimoniale :  

ǒ Un statut de menace ñQuasi-menac®ò à ñEn danger critiqueò sur la Liste Rouge 

Régionale.  

ǒ Une réglementation particulière côest-à-dire une protection régionale, nationale ou 

européenne. 

ǒ Une déterminance Zone Naturelle dôIntérêt Ecologique, Faunistique et Floristique selon 

les critères de la Liste Régionale. 

Pour les oiseaux, une espèce sera patrimoniale si :  

ǒ Elle possède un statut de menace ñQuasi-menac®ò à ñEn danger critiqueò sur la Liste 

Rouge Régionale ou Nationale des oiseaux nicheurs et que cette espèce est bien 

nicheuse sur la commune. 

ǒ Une protection européenne issue de la Directive Oiseaux.  

ǒ Une déterminance Zone Naturelle dôIntérêt Ecologique, Faunistique et Floristique selon 

les critères de la Liste Régionale. 

Pour les oiseaux, le statut de protection nationale nôest pas pris en compte puisque la majeure 

partie des espèces sont protégées à lô®chelle nationale. Le statut de menace est issu du Livre 

Rouge des habitats naturels et des espèces menacées de la Région Centre. Cette liste nôest 

pas exhaustive, certaines espèces peuvent ne pas être répertoriées. 
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2. Réglementation 

a. D®termination du statut de raret® dôune esp¯ce 

 
Le statut de rareté des espèces floristiques est issu de lôAtlas de la flore sauvage du 

département dôEure-et-Loir (2009). Ces critères de rareté correspondent au pourcentage de 

communes en Eure-et-Loir où lôespèce considérée est observée (Tab.2). Pour les oiseaux, ce 

statut de rareté se calcule comme pour les espèces floristiques. 
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(?
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Fréquence 
> 50 % des 

communes 

25 à 50 % 

des 

communes 

12.5 à 25 % 

des 

communes 

5 à 12.5 % 

des 

communes 

2 à 5 % 

des 

commu

nes 

0.5 à 2 % des 

communes 
< 0.5 % des 

communes 
Aucune 

commune 

Tableau 2. Statut de rareté des espèces floristiques et des oiseaux. 

b. Détermination du statut de menace dôune espèce  

 
Le statut de menace des espèces (Tab.3) est issu des Listes Rouges Régionales et/ou 

Nationales. La catégorie ñQuasi-menacéñ regroupe les espèces pouvant devenir menacées si 

aucune gestion conservatoire nôest réalisée. Les espèces jugées menacées sont 

hiérarchisées ñVulnérableò, ñEn dangerò et ñEn danger critiqueò dôextinction en fonction du 

degré de risque de disparition.  

Catégorie UICN Abréviation 

Éteint EX 

Éteint à lô®tat sauvage EW 

En danger critique CR 

En danger EN 

Vulnérable VU 

Quasi-menacé NT 

Préoccupation mineure LC 

Données insuffisantes DD 

Non applicable NA 

Non évalué NE 

 
Tableau 3. Statut de menace issu de lôUICN 
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c. Détermination du statut dôindigénat dôune espèce  

 

Le statut dôindigénat dôune espèce floristique est issu de lôAtlas de la flore sauvage du 

département dôEure-et-Loir (2009) et classe les espèces selon trois statuts :  

ǒ Les espèces indigènes c'est-à-dire que leur présence sur le territoire est issue de 

processus naturels. 

ǒ Les espèces exotiques subspontanées c'est-à-dire lorsquôil y a reproduction, mais pas 

sur plusieurs générations. 

ǒ Les espèces exotiques naturalisées côest-à-dire quand la reproduction est viable sur le 

long terme. 

Les Espèces Exotiques Envahissantes (EEE) se définissent comme des espèces exotiques 

naturalisées dont la présence et/ou la prolifération a des impacts dôordre écologique 

(appauvrissement ou banalisation de la flore, allant parfois jusquô ̈ la modification de la 

structure ou du fonctionnement des écosystèmes), économique ou sanitaire.  

La détermination dôune espèce invasive repose sur quatre critères :  

ǒ Si elle est exotique côest-à-dire en dehors de son aire de répartition naturelle, introduite 

par lôHomme de manière accidentelle ou intentionnelle. 

ǒ Si elle est naturalisée côest-à-dire quôelle est capable de survivre et de se disperser 

sans intervention humaine.  

ǒ Si elle est proliférante côest-à-dire capable de se multiplier et de se disperser très 

rapidement.  

ǒ Si elle est impactante côest-à-dire quôelle induit des impacts dôordre écologique, 

économique ou sanitaire.  

Le CBNBP a produit un document présentant la liste hiérarchisée des espèces invasives en 

région Centre - Val de Loire en 2020.  

Les Espèces Exotiques Envahissantes sont classées en trois catégories:  

ǒ Les espèces invasives avérées sont catégorisées selon deux priorités :  

ƺ Prioritaire : ce sont des espèces exotiques naturalisées dont la répartition est 

ponctuelle en région mais qui crée dôimportants dommages sur les habitats 

naturels et qui est en voie de propagation. Elles doivent être assidûment 

surveillées et leur expansion limitée, voire éradiquée. 

ƺ Secondaire : ce sont des espèces exotiques naturalisées mais nettement 

localisées. Leur impact sur les habitats naturels est tout de même perceptible. 

Ces espèces étant largement répandues, leur éradication se voit être moins 

prioritaire que pour les précédentes.  
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ǒ Les espèces à observer : ce sont des espèces exotiques naturalisées de catégorie 

intermédiaire. 

ǒ La liste dôalerte : ce sont des espèces exotiques considérées comme invasives dans 

les régions limitrophes ou non naturalisées. Dans la mesure du possible, elles doivent 

être éradiquées lorsquôelles sont identifiées.  

d. Détermination des statuts de protection dôune espèce  

 
La convention de Berne a pour but dôassurer la conservation de la flore, de la faune sauvage 

et de leurs habitats naturels ainsi que de protéger les espèces migratrices menacées 

dôextinction. Lôannexe II précise que les espèces de la faune sauvage figurant dans cette 

annexe doivent faire lôobjet de dispositions législatives ou réglementaires appropriées afin 

dôassurer leur conservation (interdiction de capture, détention ou mise à mort intentionnelle, 

détérioration ou destruction des sites de reproduction ou des aires de repos é). Lôannexe III 

met en avant que les espèces de la faune sauvage figurant dans cette annexe doivent faire 

lôobjet dôune réglementation dans le but de maintenir leur existence hors de danger (interdiction 

temporaire ou locale dôexploitation, réglementation du transport ou de la vente ...). 

 

La Directive Habitat ï Faune ï Flore (92/43/CEE) a pour objectif de contribuer à assurer la 

protection de la biodiversité par la conservation des habitats naturels, de la faune et de la flore 

sauvage. Ainsi, figurent en annexe II les espèces végétales et animales dôintérêt 

communautaire dont la conservation nécessite la désignation de Zone Spéciale de 

Conservation (ZSC) et lôannexe IV précise lôexistence dôune protection stricte pour ces 

espèces.  

 

La Directive « Oiseaux » (2009/147/CE) vise à protéger tous les oiseaux sauvages en fixant 

des règles pour leur protection, leur conservation, leur gestion et leur régulation. Cette directive 

sôapplique aux oiseaux ainsi quôaux îufs, à leurs nids et à leurs habitats. Lôannexe I 

concernant les espèces énumérées et les espèces migratrices font lôobjet de mesures de 

conservations spéciales concernant leur habitat avec des Zones de Protection Spéciale (ZPS). 

 

La déclinaison régionale du Plan National dôAction des Odonates (PNAO) a pour objectif 

dô®valuer et dôaméliorer lô®tat de conservation des espèces dôOdonates menacés ainsi que 

leurs habitats. Ce plan se décline en plusieurs rangs, listant les espèces prioritaires à lô®chelle 

nationale (rang 1) et régionale (rang 2a). De plus, il met en avant les espèces avec obligation 

de prise en compte à lô®chelle régionale (rang 2b) mais également les espèces demandant 

une attention particulière lors des autres actions réalisées, tout cela à lô®chelle régionale (rang 

3). 

 

Lôarrêté du 12 mai 1993 liste les espèces végétales protégées en région Centre ï Val de Loire 

complétant la liste nationale. Lôarticle 1 interdit la destruction, la coupe, la mutilation, 

lôarrachage, la cueillette ou lôenlèvement, le colportage, lôutilisation, la mise en vente, la vente 

ou lôachat de toute ou une partie des spécimens sauvages.  
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Lôarrêté du 29 octobre 2009 liste les oiseaux protégés sur lôensemble du territoire. Lôarticle 3 

interdit la destruction intentionnelle ou lôenlèvement des îufs et des nids, la destruction, 

mutilation, capture ou enlèvement des oiseaux dans leur milieu naturel, la perturbation 

intentionnelle des oiseaux notamment en période de reproduction. De plus, il est également 

précisé lôinterdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction et des aires de 

repos de la faune. Il est aussi interdit de détenir, transporter, naturaliser, colporter, mettre en 

vente, acheter, utiliser à des fins commerciales ou non des spécimens dôoiseaux prélevés 

dans le milieu naturel. 

 

Lôarrêté du 23 avril 2007 liste les mammifères terrestres protégés sur lôensemble du territoire. 

Lôarticle 2 interdit la destruction, la mutilation, la capture, lôenlèvement, la perturbation, la 

détention, le transport, la naturalisation, le colportage, la vente, lôachat, lôutilisation 

commerciale des espèces et lôinterdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de 

reproduction et des aires de repos. 

 

Lôarrêté du 19 novembre 2007 répertorie une liste dôamphibiens et de reptiles protégés sur 

lôensemble du territoire.  

ǒ Lôarticle 2 interdit la destruction ou lôenlèvement des îufs et des nids, la mutilation, la 

capture ou lôenlèvement des animaux dans le milieu naturel et la perturbation 

intentionnelle ; interdit la destruction, lôaltération ou la dégradation des sites de 

reproduction et des aires de repos des animaux ;  et interdit la détention, le transport, 

la naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou lôachat, lôutilisation 

commerciale ou non des spécimens dôamphibiens et de reptiles prélevés dans le milieu 

naturel.  

ǒ Lôarticle 3 interdit la destruction ou lôenlèvement des îufs et des nids, la destruction, 

la mutilation, la capture ou lôenlèvement, la perturbation intentionnelle des animaux 

dans le milieu ; et interdit la détention, le transport, la naturalisation, le colportage, la 

mise en vente, la vente ou lôachat, lôutilisation commerciale ou non des spécimens 

dóamphibien et de reptiles prélevés dans le milieu naturel.  
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3. Les protocoles dôinventaires 

 
Les protocoles dôinventaires ont ciblé certains groupes taxonomiques tels que la Flore, les 
Oiseaux, les Chiroptères, les Amphibiens, les Reptiles, les Odonates et les Rhopalocères. 
Pour les autres groupes (Mammifères, Orthoptères, Insectes et Mollusques), les données sont 
issues dôobservations opportunistes lors dôinventaires. 

a. Lôinventaire de la flore 

 
La flore fait partie du patrimoine naturel quôil est nécessaire de préserver pour le transmettre 

aux générations futures. Les végétaux sont à la base de la chaîne alimentaire et sont 

indispensables pour un grand nombre dôespèces animales. La protection de la nature passe 

inévitablement par la connaissance et la préservation de la diversité floristique.  

La méthode employée pour lôinventaire de la flore consiste à parcourir au moins une fois par 

mois lôensemble du territoire, en privilégiant les mois dôavril à juillet et en insistant sur les zones 

capables dôaccueillir la plus grande richesse en biodiversité. Lôobservateur parcourt la zone 

dô®tude de long en large de manière aléatoire, en notant toutes les espèces végétales 

vasculaires, sous toutes les strates. Lôinventaire se termine lorsqu'aucune nouvelle espèce nô 

est identifiée. 

b. Lôinventaire des Oiseaux  

 
Les oiseaux constituent de très bons indicateurs de la qualité générale dôun milieu par leurs 

caractéristiques écologiques. La variété de leurs régimes alimentaires (frugivores, granivores, 

insectivores é) permet dôestimer les potentialités nutritionnelles des milieux. Leurs modes de 

reproduction et de nidification variés donnent des indications quant à lôabondance des micro-

habitats sur le territoire considéré. Enfin, ils correspondent à un groupe biologique très étudié 

et dont lôobservation reste relativement simple.  

Le protocole employé est un ajustement du protocole de Suivi Temporel des Oiseaux 

Communs (STOC) par Échantillonnage Ponctuel Simple (EPS) élaboré par le Centre de 

Recherches sur la Biologie des Populations dôOiseaux (CRBPO) du Muséum National 

dôHistoire Naturelle (MNHN) dont lôobjectif est dô®valuer les tendances dô®volution des effectifs 

reproducteurs des espèces dôoiseaux communs. 

La méthode employée pour l'inventaire des oiseaux consiste à réaliser des parcours dô®coute 

dont le but est dô®valuer les variations spatiales et temporelles de lôindice dôabondance des 

populations nicheuses dôoiseaux communs. Ces parcours sont définis afin de couvrir une plus 

grande diversité dôhabitats (Fig.2). 

 
Les écoutes se font le matin, durant les trois premières heures du lever du soleil. Les 

conditions météorologiques doivent être favorables, il est donc inutile de faire des écoutes par 

temps de pluie et de vent fort.  
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c. Lôinventaire des Mammif¯res  

Aucun protocole particulier concernant la prospection des Mammifères autre que les chauves-

souris nôa été mis en place. Néanmoins, les espèces rencontrées lors de sorties de terrain 

ainsi que les traces ou indices de présence ont été relevés.  

Le protocole dôinventaire pour les Chiroptères, utilisé lors des prospections, consiste à écouter 

et à enregistrer si nécessaire les ultrasons émis par les chauves-souris grâce à un détecteur 

à ultrasons. Certaines espèces peuvent être identifiées sur le terrain, les autres sont 

enregistrées. Lôenregistrement est ensuite analysé à lôaide du logiciel BatSound qui transforme 

les sons en sonogrammes pour permettre lôidentification des espèces. Le nombre de points 

dô®coute est déterminé en fonction de divers habitats favorables aux Chiroptères recensés sur 

le territoire communal. Il sôagit des terrains de chasse et de transit (haies, vergers traditionnels, 

prairies de pâture, rivières bordées dôarbres é).  

 

 

 

Figure 2. Parcours de lôinventaire oiseaux 
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d. Lôinventaire des Amphibiens et des Reptiles 

Les Amphibiens sont des espèces très sensibles à la pollution de lôeau, du sol, de 

lôatmosphère, à la prolifération de maladies, à la destruction et la fragmentation de leur habitat. 

Tout comme les oiseaux, ce sont dôexcellents indicateurs de la qualité générale dôun milieu.  

La méthode dôinventaire des Amphibiens consiste à prospecter les points dôeau les plus 

favorables à la présence de cette espèce. Cette prospection se fait en soirée, à proximité des 

plans dôeau. Pour les Urodèles (tritons), lôidentification se fait à la vue tandis que pour les 

Anoures (grenouilles et crapauds), lôidentification se fait à la vue et au chant. Sur la commune 

de Gasville-Oisème, des points dôobservations ont été définis à proximité de milieux favorables 

à ces espèces (Fig.3). 

Les Reptiles, quant à eux, sont recherchés dans les endroits chauds et ensoleillés, tels que 

les friches ou encore les talus exposés au sud.  

 

 

 

Figure 3. Localisation des points dôobservations de lôinventaire Amphibiens ï Reptiles. 
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e. Lôinventaire des Insectes    

Pour les Insectes, lôinventaire sôest concentré sur les Odonates (libellules) et les Rhopalocères 

(papillons de jour). Toutes ces espèces sont fréquemment recensées du fait de la facilité à les 

détecter et les identifier sur le terrain. La biologie, lô®cologie et lô®tat des populations de ces 

espèces sont relativement connus, témoignant en partie de lô®volution de lôécosystème. De 

manière ponctuelle, dôautres groupes dôinsectes observés et identifiés lors des inventaires ont 

été notés comme les Coléoptères, les Hémiptères et les Hyménoptères. 

Les Odonates et Rhopalocères sont recherchés dans les milieux jugés favorables tels que les 

prairies, les jachères, les haies pour les papillons et les zones humides pour les libellules. Ils 

sont identifiés à vue, au filet ou par photographie.  

f. Les limites des inventaires  

Il est difficile de réaliser des inventaires complets de la faune et de la flore. Ce genre de travail 

demanderait plusieurs années dô®tude côest pourquoi lôinventaire réalisé est non-exhaustif et 

a pour but principal dôidentifier les secteurs à enjeux pour la biodiversité et de sensibiliser la 

population.  
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IV. Résultats des inventaires  
Cet IBC a permis dôinventorier 463 espèces : 280 espèces végétale et 183 espèces animales. 
Les liste complète des espèces végétales et animales sont présentées ci-dessous ainsi quôen 
annexes.  
 

 

Figure 4. Proportions des espèces inventoriées par groupe taxonomique 

 
 
Parmi les 463   espèces inventoriées 47 sont patrimoniales : 13 espèces végétales et 34 
espèces animales.  

 
 

Figure 5. Proportion des espèces patrimoniales inventoriées par groupe taxonomique  
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1. Lôinventaire des habitats  

 
La carte des habitats (Fig.6) ainsi que la description de certains dôentre eux sont pr®sent®es 
ci-dessous.  
 

Les Chênaies-charmaies (Code EUNIS : G1.A 
& GAP.A1) correspondent aux for°ts dôessence 
très mélangées généralement sur sols riches ou 
modérément riches. Elles sont accompagnées 
de strates herbacées et arbustives 
généralement bien développées et riches en 
espèces. Sur le territoire de Gasville-Oisème, 
les espèces dominantes sont le chêne, l'érable 
et le charme. Cet habitat représente une 
composante significative du paysage 
communal, se trouvant fréquemment en 
périphérie des zones urbaines d'Oisème et tout 
autour du plateau agricole. On le retrouve 

également sous forme de bosquets sur le plateau et aux abords de l'ancienne voie ferrée.  

 
Les forêts alluviales des plaines 
inondables (Code EUNIS : G1.2) désignent 
les peuplements forestiers riverains des cours 
d'eau. Composées de diverses essences, 
elles peuvent parfois présenter une strate 
herbacée développée. Cette formation 
présente un intérêt particulier en raison de son 
caractère humide et est fréquemment 
remplacée par des plantations de peupliers. 
Ce type de boisement se retrouve le long de 
la Roguenette et des ruisseaux plus 
temporaires de la commune. On retrouve un 
segment important de cet habitat au nord de 
la commune, puis, de façon plus éparse au 
sud, le long de la Roguenette.  

 
 
Les fourrés tempérés (Code EUNIS : F3.11) 
correspondent à des formations pré et post-
forestières. Ils sont très utiles pour de 
nombreux animaux, car il sôagit dôespaces de 
transition entre les milieux forestiers et les 
milieux ouverts. Ces fourrés sont 
caractéristiques des lisières forestières, des 
haies et des recolonisations forestières. Sur 
la commune, on retrouve cet habitat au 
niveau du bois de Javersy au nord du 
ch©teau dôeau. 
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Les mares (Code EUNIS : C1.3 & C1.6) sont des ®tendues dôeau stagnantes de petite taille 
(5 000 m² au maximum) et de faible profondeur (deux mètres maximum). Ces milieux peuvent 
°tre en eau de mani¯re permanente ou temporaire (seulement quelques mois dans lôann®e). 
Au sein de la commune quelques mares ont été répertoriées. Ces mares sont plus ou moins 
naturelles. La mare se trouvent non loin du lieu-dit de « La Butte des bois » est la plus 
int®ressante dôun point de vue ®cologique, notamment pour sa proximité avec plusieurs autres 
milieux de nature humide. 
 
 
Les cours dôeau permanents (Code EUNIS : C2.3) sont des cours dôeau restant tout le temps 
en eau. Les eaux y sont calmes et le lit est généralement composé de sable ou de vases. Sur 
le territoire communal, il sôagit de la Roguenette.   
 
 

Les mégaphorbiaies (Code EUNIS 
E5.41) sont des communautés à grandes 
herbacées hygrophiles présentes le long 
des cours dôeau. Les m®gaphorbiaies 
succèdent dynamiquement aux prairies 
humides (ces espèces peuvent coloniser 
une prairie humide si cette derni¯re nôest 
pas entretenue par fauche ou par 
pâturage). Cet habitat est notamment 
présent dans une ancienne prairie 
pâturée au bord de la Roguenette au sud 
du lieu-dit de « Les beaux » au sud de la 
commune. Cette mégaphorbiaie est peu à 
peu envahi par lôortie (Urtica dioica) qui 

indique une dégradation de lô®tat ®cologique du milieu et de sa biodiversité. 
 
 
Les friches et jachères (Code EUNIS : I 
1.5) équivalent aux champs abandonnés 
ou au repos (jachères), bords de route et 
autres espaces interstitiels sur des sols 
perturbés. Ils sont colonisés par de 
nombreuses plantes pionnières introduites 
ou nitrophiles, dans un premier temps 
annuel. Il sôagit dôun habitat largement 
représenté sur la commune, en particulier à 
la jonction des zones boisées et des 
grandes cultures, qui forme des enclaves 
difficiles ¨ exploiter. Lôabondance de cet 
habitat sur le territoire communal crée une 
continuité des milieux ouverts bénéfiques à 
certains groupes taxonomiques tels que les 
lépidoptères. 
 
 
 
Les prairies de fauche de basses et moyennes altitudes (Code EUNIS : E2.2) 
correspondent à des prairies fertilisées et permanentes qui subissent une ou deux fauches 
annuelles, intervenant après la floraison des graminées qui y prédominent. Elles abritent une 
diversité importante d'espèces végétales et d'insectes, tout en constituant des environnements 
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ouverts favorables à certains oiseaux. Certaines de ces prairies présentent un mauvais état 
de conservation en raison de fertilisation excessive ou de leur conduite sous forme de prairies 
temporaires. Côest un habitat plut¹t rare sur la commune que lôon retrouve sur de petites 
parcelles entourées de boisement  
 

Les prairies pâturées (Code EUNIS : E2.1) 
correspondant à des habitats similaires aux 
prairies de fauche soumises à un régime de 
pâturage ou à un régime mixte (fauche + 
pâturage). Sur la commune, cet habitat a été 
recensé à différents endroits au bord de la 
Roguenette avec un pâturage ovin et bovin. Le 
couvert végétal herbacé de ces prairies étant 
moins d®velopp®, lôanalyse phytosociologique 
de ce type d'espace est plus difficile, cependant 
certaines dôentre elles pourraient °tre de 
potentielles prairies humides. 

 
 
Les prairies humides (Code EUNIS : E3.4) sont des prairies de fauche, se développant sur 
des sols riches en nutriments, humides, souvent inond®s en hiver. Lôentretien par fauche ou 
pâturage est peu fréquent. Elles incluent un grand nombre de communautés originales, 
souvent riches en espèces, abritant parfois des espèces spécialisées, rares et menacées de 
plantes et d'animaux. Sur le territoire communal on trouve cet habitat autour de la mare de 
Oisème et non loin du parc.  
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 Figure 6. Carthographie des habitats sur la commune de Gasville Oisème 
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2 Inventaire de la flore    

a. Bilan  bibliographique   

 
Les données que nous qualifierons de " bibliographiques " (antérieures à l'IBC) capitalisées 
par l'INPN (Inventaire National du Patrimoine Naturel) et par le CBN (Conservatoire Botanique 
National) sont consultables depuis les systèmes d'information d'OpensObs et de Lobelia. Ces 
bases de données nous donnent accès à de nombreuses observations issues d'inventaires et 
de programmes d'études. Ces données complètent notre connaissance du patrimoine naturel 
de la commune. 
 
Ainsi, concernant la flore, on peut relever l'observation d'une espèce d'intérêt : 
 
Å La Primev¯re ®lev®e, (Primula elatior) déterminante znieff, a été observée en mars 2022 
dans le boisement nord de la commune.  
 
Aussi, deux espèces de mousses d'intérêt toutes deux déterminantes znieff ont été observées 
en juin 2020. Leurs observations sont géolocalisées à l'échelle de la commune.   
 
Å Conocephalum conicum 
Å Didymodon sinuosus 

b. Les esp¯ces dôint®r°t 

Lôinventaire de 2022 à 2023 a permis de recenser deux cent quatre-vingt espèces floristiques 
(Annexe 1). Sur lôensemble des esp¯ces identifi®es, neuf ont un statut de rareté compris entre 
« Assez rare » à « Rare » en Eure-et-Loir (Fig.8).  

 

Figure 7. Proportion des statuts de raret® de la flore inventori®e ¨ lô®chelle du d®partement.  

Parmi les deux cent quatre-vingts esp¯ces floristiques identifi®es lors de lôinventaire, douze 
espèces sont classées patrimoniales (Tab.4) 

¶ Statut ñRareò sur le département : la Laîche à épis pendants (Carex pendula) et lôíillet 
des Charteux (Dianthus carthusianorum) ;  

0,7%

50,7%

31%

10%
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0,7%

Extrêmement commun (CCC)

Très commun (CC)
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Assez commun (AC)

Assez rare (AR)
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¶ Statut ñAssez rareò sur le département : Ancolie vulgaire (Aquilegia vulgaris), la Grande 
bardane (Arctium lappa), la Chlorette (Blackstonia perfoliata), le Cornouiller mâle 
(Cornus mas), lôH®liotrope dôEurope (Heliotropium europaeum), lôOrpin r®fl®chi 
(Petrosedum rupestre) et le Fragon (Ruscus aculeatus) ; 

¶ Espèces déterminante ZNIEFF : la Scolopendre (Asplenium scolopendrium), la 
Chlorette,( Blackstonia perfoliata) la Laîche à épis pendants (carex pendula), le 
Cornouiller mâle (cornus mas), lôíillet des Charteux (Dianthus carthusianorum), Le 
Peuplier commun noir (Populus nigra) et lôOrme glabre (Ulmus glabra). 

À noter, parmi côest douze espèces, quatre apparaissent comme des taxons dont l'origine est 
plus ou moins naturelle (apparue de façon subspontanée1 ou plantée) ne permettant pas de 
leur attribuer avec certitude le statut d'espèce patrimoniale.  

Dans cette catégorie on retrouve, la Laîche à épis pendants, le Cornouiller mâle, le Peuplier 
commun noir et lôOrme glabre.  

Concernant le Peuplier commun noir et lôOrme glabre, il sôagit dôespèces souvent hybrides 
pour lesquelles lôidentification exacte nécessite une recherche plus poussée. 

La présence de ces espèces et de fait, des statuts qui leur sont affiliés, doivent être 
mentionnés. Aussi, leur subsistance peut supposer la pérennité des populations. Il parait donc 
important de prendre en compte cette éventualité. 

 
Légende : 

ǒ Statut de la Liste Rouge Nationale et Régionale : LC ñPr®occupation mineureò ; NT 

ñQuasi-menac®eò ; VU ñVuln®rableò ; EN ñEn dangerò ; CR ñEn danger critiqueò ; DD 

ñDonn®es insuffisantesò ; NA ñNon applicable" ; NE ñNon ®valu®ò. 

ǒ Indice de rareté Régionale et Départementale :  CC : Très commune ; C : Commune ; 

AC : Assez commune : AR : Assez rare ; R : Rare ; RR : Très rare ; RRR : Extrêmement 

rare. 

 

 
1 Se dit d'une plante qui s'est dispersée dans la nature depuis un exemplaire cultivé. 

Nom scientifique Nom français 

Liste Rouge Indice de rareté 

Statut juridique France 
  

Région 
  

Région Département 

Aquilegia vulgaris Ancolie vulgaire LC LC R AR - 

Arctium lappa Grande bardane LC LC AC AR - 

Asplenium scolopendrium Scolopendre LC LC AR AC Zdet 

Blackstonia perfoliata Chlorette LC LC R AR Zdet 

Carex pendula Laîche à épis pendants LC LC RR R Zdet 

Cornus mas Cornouiller mâle LC LC RR AR Zdet 

Dianthus carthusianorum Oeillet des Chartreux LC LC RR R Zdet 

Heliotropium europaeum Héliotrope d'Europe LC LC R AR - 

Petrosedum rupestre Orpin réfléchi NA NA AR AR - 

Populus nigra Peuplier commun noir LC LC R ! Zdet 

Ruscus aculeatus Fragon LC LC C AR - 

Ulmus glabra Orme glabre LC NA RR ! Zdet 

Tableau 4. Liste des espèces floristiques patrimoniales. 
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Figure 8. Localisation des espèces floristiques patrimoniales recensées sur la commune de Gasville-Oisème. 
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c. Les espèces exotiques envahissantes  

 

Une espèce invasive se définit comme étant une espèce exotique2 naturalisée, dont la 

prolif®ration ou la pr®sence au sein dôun milieu a des impacts dôordre ®cologique, ®conomique 

ou sanitaire. Leur présence aboutit à un appauvrissement ou une banalisation de la flore, 

modifiant parfois la structure ou le fonctionnement naturel des écosystèmes.  

 

Lors de lôinventaire sur la commune de Gasville-Oisème, deux espèces végétales invasives 

ont été identifiées (Tab.5) class®es dans la cat®gorie ñInvasives av®r®es secondairesò : la 

Renouée du Japon (Reynoutria japonica) et la Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia). 

Une esp¯ce, le faux houx (Berberis aquifolium), class®e en liste dôobservation a ®galement 

été observée  

 

Nom scientifique Nom français 
Indice de rareté  

Statut 
Région  Département  

Berberis aquifolium Faux Houx R - Liste d'observation 

Reynoutria japonica Renouée du Japon AR AC Invasives avérées secondaires 

 Robinia pseudoacacia Robinier faux-acacia CC CC Invasives avérées secondaires 
Tableau 5. Liste des espèces floristiques exotiques envahissantes recensées sur la commune de Gasville-

Oisème. 

Légende  

ǒ Indice de rareté : CC : Très commune ; C : Commune ; AC : Assez commune ; AR : 
Assez rare ; R : Rare ; RR : Très rare ; RRR : Extrêmement rare.  

ǒ Statut :  
- « Liste dôobservation » :  

Plante exotique naturalis®e de cat®gorie interm®diaire en termes dôinvasion et de d®g©ts 
mais considérée comme ayant un potentiel invasif important.   

- « Invasive avérée secondaire » :  
Plante exotique naturalisée dont la répartition est déjà nettement généralisée. Les 
r®percussions sur les habitats naturels sont nettement perceptibles ¨ lô®chelle de la r®gion. 
Cette catégorie regroupe les espèces déjà très largement répandues, apparaissant comme à 
éradication possible.   
 

Afin de mieux connaître ces espèces exotiques envahissantes, des descriptions pour chaque 

espèce ont été rédigées comme ci-dessous.  

 

 
2
 Introduite par lôHomme en dehors de son aire de répartition. 
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 Figure 8. Localisation des espèces floristique invasives recensées sur la commune de Gasville-Oisème. 
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2. Lôinventaire de la faune  

a. Données bibliographiques  

 
Les données historiques issues de la base de données Obsô28 dôEure-et-Loir Nature datant 

de 2012 à 2021, avaient souligné la présence de neuf espèces faunistiques sur la commune 

de Gasville-Oisème dont six espèces dôOiseaux, une espèce de Reptiles et deux espèces de 

Mammifères. 

 

¶ Concernant les Oiseaux, deux espèces sont classées patrimoniales tels que le Busard 

Saint-Martin (Circus cyaneus) et le Hibou des marais (Asio flammeus), toutes 

protégées par la Directive Oiseaux.  

¶ Une espèce de Reptiles patrimoniale a été contactée, le Lézard des murailles 

(Podarcis muralis), espèce classée patrimoniale dôaprès son statut de protection de 

lôArticle 2 de la liste des Reptiles protégés sur le territoire national. 

¶ Sôagissant des Mammifères, une espèce était classée patrimoniale : la Pipistrelle 

commune (Pipistrellus pipistrellus), protégée à lô®chelle européenne. 

 

Les données capitalisées par l'INPN (Inventaire National du Patrimoine Naturel) sont 

consultables depuis les systèmes d'information d'OpenObs. Cette base de données nous 

donne accès à de nombreuses observations issues d'inventaires et de programmes d'études. 

Ces données complètent notre connaissance du patrimoine naturel de la commune. Ainsi, 

concernant la faune, en plus des espèces inventoriées durant l'IBC, on peut relever 

l'observation de 8 d'espèces d'intérêt : 

Légende 

ǒ Statut de la Liste Rouge Nationale et Régionale des oiseaux nicheurs : LC 

ñPr®occupation mineureò ; NT ñQuasi-menac®eò ; VU ñVuln®rableò ; EN ñEn dangerò 

; CR ñEn danger critiqueò ; DD ñDonn ®es insuffisantesò ; NA ñNon applicable" ; NE 

ñNon ®valu®ò. 

Observatoire Nom Scientifique 
Nom 

Vernaculaire 

Statut 
Liste 

Rouge Eu 

Statut 
Liste 

Rouge Fr 

Statut Liste 
Rouge 
région 
CVDL 

Protection 
Nationale 

Protection 
Eu 

Déterminant 
ZNIEFF 

Date de 
Dernière 

Observation 

Oiseaux Passer montanus Moineau friquet LC EN EN Article 3 - Oui 26/05/2019 

Oiseaux Circus aeruginosus 
Busard des 

roseaux LC NT EN Article 3 Annexe I Oui 09/04/2015 

Oiseaux Ficedula hypoleuca 
Gobemouche 

noir LC VU EN Article 3 - Oui 12/09/2021 

Oiseaux Vanellus vanellus Vanneau huppé VU NT VU - - Oui 12/02/2020 

Oiseaux Pyrrhula pyrrhula Bouvreuil pivoine LC VU VU Article 3 - Oui 10/12/2019 

Libellules 
Coenagrion 
mercuriale 

Agrion de 
Mercure NT LC LC Article 3 Annexe II - 13/06/2015 

Oiseaux Pluvialis apricaria Pluvier doré LC - - - Annexe I - 12/02/2020 

Oiseaux Pernis apivorus Bondrée apivore LC LC LC Article 3 Annexe I - 10/07/2016 

Tableau 5. Liste des esp¯ces dôint®r°t r®pertori®es sur la base de données OpensObs. 
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b. Les esp¯ces dôint®r°t  

i. Les Oiseaux  

 
Lôinventaire de 2022 à 2023 a permis de recenser soixante-dix-neuf espèces dôOiseaux dont 

soixante-quatorze nicheuses sur la commune (Annexe 2). Sur lôensemble des espèces 

recensées, soixante-deux sont classées en "Préoccupation mineureò sur la Liste Rouge 

Régionale, huit sont ñQuasi-menac®eò, une est ñVulnérableò, 3 sont ñEn Dangerò dôextinction 

et quatre en ñNon Évaluéeò une en ñnon applicableò  (Tab.6). 

 

 
Figure 9. Proportions des esp¯ces dôoiseaux classées sur la liste Rouge Régionale des oiseaux nicheurs.  

Parmi les soixante-dix-neuf espèces recensées, vingt et une sont patrimoniales (Tab.6) dont :  

¶ Six espèces sont déterminantes ZNIEFF : le Martin-p°cheur dôEurope (Alcedo atthis), 

le Busard Saint-Martin (Circus cyaneus), le Pigeon colombin (Columba oenas), le Pic 

épeichette (Dendrocopos minor), le Faucon hobereau (Falco subbuteo), et la Huppe 

fasciée (Upupa epops). 

¶ Quatorze espèces ont un statut sur la Liste Rouge Nationale des oiseaux nicheurs 

ñQuasi-menac®eò ¨ ñVuln®rableò : le Martin-pêcheur d'Europe (Alcedo atthis), le 

Martinet noir (Apus apus), le Chardonneret élégant (Carduelis carduelis), le Verdier 

d'Europe (Chloris chloris), lôHirondelle de fenêtre (Delichon urbicum), le Pic épeichette 

(Dendrocopos minor), le Bruant jaune (Emberiza citrinella), le Faucon crécerelle (Falco 

tinnunculus), lôHirondelle rustique (Hirundo rustica), la Linotte mélodieuse (Linaria 

cannabina), le Gobemouche gris (Muscicapa striata), le Roitelet huppé (Regulus 

regulus), la Tourterelle des bois (Streptopelia turtur), la Fauvette des jardins (Sylvia 

borin).  

 

¶ Six espèces ont un statut sur la Liste Rouge R®gionale des oiseaux nicheurs ñQuasi-

menac®eò ¨ ñVuln®rableò : le Busard Saint-Martin (Circus cyaneus), le Pic épeichette 

(Dendrocopos minor), le Bruant jaune (Emberiza citrinella), le Faucon hobereau (Falco 

subbuteo), la Linotte mélodieuse (Linaria cannabina) et la Perdrix grise (Perdix perdix). 

2,60%
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Non scientifique Non français 
Liste Rouge Statut juridique Indice sur le département  

France Région UE Fr CVL3 Rareté Présence 

Alcedo atthis Martin-pêcheur d'Europe VU LC CDO1 PN ZDet PC MNH 

Apus apus Martinet noir NT LC - PN - C MN 

Carduelis carduelis Chardonneret élégant VU LC - PN - C MNH 

Chloris chloris Verdier d'Europe VU LC - PN - C MNH 

Circus cyaneus Busard Saint-Martin LC NT CDO1 PN ZDet C MNH 

Columba oenas Pigeon colombin LC LC - - Zdet C MNH 

Delichon urbicum Hirondelle de fenêtre NT LC - PN - C MN 

Dendrocopos medius Pic mar LC LC CDO1 PN - PC NH 

Dendrocopos minor Pic épeichette VU NT - PN ZDet PC NH 

Dryocopus martius Pic noir LC LC CDO1 PN - PC NH 

Emberiza citrinella Bruant jaune VU NT - PN - C NH 

Falco subbuteo Faucon hobereau LC NT - PN ZDet C MN 

Falco tinnunculus Faucon crécerelle NT LC - PN - C MNH 

Hirundo rustica Hirondelle rustique NT LC - PN - C MN 

Linaria cannabina Linotte mélodieuse VU NT - PN - C MNH 

Muscicapa striata Gobemouche gris NT LC - PN - C MN 

Perdix perdix Perdrix grise LC NT - - - C NH 

Regulus regulus Roitelet huppé NT LC - PN - C MNH 

Streptopelia turtur Tourterelle des bois VU LC - - - PC MN 

Sylvia borin Fauvette des jardins NT LC - PN - C MN 

Upupa epops Huppe fasciée LC LC - PN ZDet R MN 

Tableau 6. Liste des esp¯ces dôoiseaux patrimoniales recens®es sur la commune de Gasville-Oisème.  

Légende 

ǒ Statut de la Liste Rouge Nationale et Régionale des oiseaux nicheurs : LC 

ñPréoccupation mineureò ; NT ñQuasi-menacéeò ; VU ñVulnérableò ; EN ñEn dangerò 

; CR ñEn danger critiqueò ; DD ñDonnées insuffisantesò ; NA ñNon applicable" ; NE 

ñNon ®valu®ò. 

 

ǒ Statut juridique :  ZDet :  espèce déterminante ZNIEFF ; PN : Protection nationale ; 

CDO1 : Directive Oiseaux.  

 

ǒ Indice de présence : M : Migrateur ; N: Nicheur ; H : Hivernant ; C : Commun ; PC 

: Peu commun ; R : Rare. 

On peut également rajouter lôobservation de quelques espèces qui, bien qu'elles ne soient pas 

patrimoniales, restent tout de même remarquables. Le Courlis cendré (Numenius arquata) et 

le Pipit farlouse (Anthus pratensis) nôont pas été observés comme nicheurs sur la commune. 

Néanmoins il sôagit dôesp¯ces à enjeux, qui peuvent lôemprunter comme couloir de migration 

et pour lesquelles il est intéressant de rester vigilant. Des investigations suplémentaires 

permettraient dôidentifier des individus nicheurs pour certaines de ces espèces comme le Pipit 

farlouse. 

 
3 Région Centre-Val de Loire 
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Afin de mieux s'approprier ces espèces dôoiseaux patrimoniaux, une description a été rédigée 

comme ci-dessous. 

 
 

 
 

 
 

 
 



37 

 

 
 
 

 

 

 

 

© CENSE Thierry 

 
© CENSE Thierry 

 
© CENSE Thierry 

 
© CENSE Thierry 

© PELLETIER Maxence  

 
© PELLETIER Maxence  

 
© PELLETIER Maxence  

 
© PELLETIER Maxence  



38 

 

  

Figure 10. Localisation des esp¯ces dôoiseaux patrimoniales recens®es sur la commune de Gasville-Oisème. Partie 1. 
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 Figure 11. Localisation des esp¯ces dôoiseaux patrimoniales recens®es sur la commune de Gasville-Oisème. Partie2. 
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ii. Les Amphibiens  

Lors de lôinventaire, trois espèces dôAmphibiens ont été contactées, la Grenouille verte 

(Pelophylax kl. esculentus), le Triton palmé (Lissotriton helveticus) et lôAlyte accoucheur 

(Alytes obstetricans) (Tab.7). Tous les Amphibiens sont prot®g®s ¨ lô®chelle nationale au titre 

de lôarr°t® du 19 novembre 2017, de ce fait, sans °tre une esp¯ce remarquable pour le 

d®partement, ces esp¯ces sont consid®r®es patrimoniales dôun point de vue strictement 

réglementaire.  

Tableau 7. Liste des esp¯ces dôamphibiens recens®es sur la commune de Gasville-Oisème. 

Légende 

ǒ Statut de la Liste Rouge Nationale et Régionale : LC ñPr®occupation mineureò ; 

NT ñQuasi-menac®eò ; VU ñVuln®rableò ; EN ñEn dangerò ; CR ñEn danger critiqueò 

; DD ñDonn®es insuffisantesò ; NA ñNon applicable" ; NE ñNon ®valu®ò. 

ǒ Statut juridique : Europe : CDH4 : Directive 92/43/CEE (Directive européenne 
dite Directive Habitats-Faune-Flore) Annexe IV. 
France : PN : Protection nationale. 
 

Afin de mieux s'approprier ces espèces dôAmphibiens patrimoniale, une description a été 

rédigée comme ci-dessous.  

 

 

Nom scientifique Nom français 
Liste rouge Statut juridique 

France Région France Europe 

Alytes obstetricans Alyte accoucheur LC NT PN (Article2) CDH4 

Lissotriton helveticus Triton palmé LC LC PN (Article3) - 

Pelophylax kl. esculentus Grenouille verte NT LC PN (Article5) - 
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Figure 12. Localisation des esp¯ces dôamphibiens patrimoniales recens®es sur la commune de Gasville-Oisème. 
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iii. Les Reptiles  

 
Durant les inventaires, quatre espèces de Reptiles ont été contactées, le Lézard des murailles 

(Podarcis muralis), la Coronelle lisse (Coronella austriaca), lôOrvet fragile (Anguis fragilis) et la 

Couleuvre helvétique (Natrix helvetica) (Tab.8). Tous les Reptiles sont prot®g®s ¨ lô®chelle 

nationale au titre de lôarr°t® du 19 novembre 2017, de ce fait, sans °tre une esp¯ce 

remarquable pour le département, ces espèces sont considérées comme patrimoniales dôun 

point de vue strictement réglementaire. Le Lézard des murailles et la Coronelle lisse avaient 

été identifiées les années précédentes. 

 

Tableau 8. Liste des espèces de Reptiles patrimoniales recensées sur la commune de Gasville-Oisème. 

Légende 

ǒ Statut de la Liste Rouge Nationale et Régionale : LC ñPr®occupation mineureò; NT 

ñQuasi-menac®eò; VU ñVuln®rableò; EN ñEn dangerò; CR ñEn danger critiqueò; DD 

ñDonn®es insuffisantesò; NA ñNon applicable"; NE ñNon ®valu®ò. 

ǒ Statut juridique : Europe : CDH4 : Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite 
Directive Habitats-Faune-Flore) Annexe IV  
France : PN : Protection nationale 
 
 

Afin de mieux s'approprier ces espèces de Reptiles, des descriptions ont été rédigées comme 

ci-dessous. 

 

 

 

Nom scientifique Nom français 
Liste rouge  Statut juridique 

France  Région France Europe 

Anguis fragilis Orvet fragile LC LC PN (Article 3)   

Coronella austriaca Coronelle lisse LC NT PN (Article 2) CDH4 

Natrix helvetica  Couleuvre helvétique LC LC PN (Article 2)   

Podarcis muralis Lézard des murailles LC LC PN (Article 2) CDH4 



 

44 

 

 

 

 

 
© SANSAULT Eric 

 
© SANSAULT Eric 

 
© SANSAULT Eric 

 
© SANSAULT Eric 



 

45 

 

 

Figure 13. Localisation des espèces de reptiles patrimoniales recensées sur la commune de Gasville-Oisème. 
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iv. Les Mammifères  

Dix espèces de Mammifères ont été observées (Tab.9) dont huit sont class®es ñesp¯ce 

patrimonialeò : le Lapin de garenne (Oryctolagus cuniculus), le H®risson dôEurope (Erinaceus 

europaeus), lôEcureuil roux (Sciurus vulgaris), la Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus), 

la Pipistrelle de Nathusius (Pipistrellus nathusii), le Murin à moustaches (Myotis mystacinus) 

le Murin de Daubenton (Myotis daubentonii), et le Murin à oreilles échancrées (Myotis 

emarginatus).. 

Nom scientifique Nom français 
Liste rouge Statut juridique 

Europe France Région Europe France Région 

Capreolus capreolus Chevreuil européen LC LC LC - Chassable - 

Erinaceus europaeus Hérisson d'Europe LC LC LC - PN (Article 2) - 

Lepus europaeus Lièvre d'Europe LC LC LC - Chassable - 

Myotis daubentonii Murin de Daubenton - LC NT CDH4 PN (Article 2) ZDet 

Myotis emarginatus Murin à oreilles échancrées LC LC LC CDH2 et 4 PN (Article 2) ZDet 

Myotis mystacinus Murin à moustaches LC LC NT CDH2 et 4 PN (Article 2) ZDet 

Oryctolagus cuniculus Lapin de garenne NT NT LC - Chassable - 

Pipistrellus nathusii Pipistrelle de Nathusius LC NT NT CDH4 PN (Article 2) ZDet 

Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune - NT LC CDH4 PN (Article 2) - 

Sciurus vulgaris Écureuil roux LC LC LC - PN (Article 2) - 

 

Tableau 9. Liste des espèces de Mammifères recensées sur la commune de Gasville-Oisème. 

Légende 

ǒ Statut de la Liste Rouge Nationale et Régionale : LC ñPr®occupation mineureò ; NT 

ñQuasi-menac®eò ; VU ñVuln®rableò ; EN ñEn dangerò ; CR ñEn danger critiqueò ; 

DD ñDonn®es insuffisantesò ; NA ñNon applicable" ; NE ñNon ®valu®ò. 

ǒ Statut juridique : Europe :  
CDH4 : Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) Annexe IV.  
CDH2 : Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) Annexe II. 
France : PN : Protection nationale. 
Région : ZDet :  espèce déterminante ZNIEFF. 

 

Afin de mieux connaître ces espèces de Mammifères observées, des descriptions ont été 

rédigées ci-dessous.
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Figure 14. Localisation des espèces de mammifères recensées sur la commune de Gasville-Oisème. 
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v. Les Insectes  

 
Quatre-vingt-six esp¯ces dôInsectes ont ®t® observ®es dont cinquante-deux espèces de 

Lépidoptères, quatorze esp¯ces dôOdonates, six esp¯ces dôOrthopt¯res et quatorze espèces 

dôautre dôInsectes (Col®opt¯res, Dipt¯res, H®mipt¯res, Hym®nopt¯res).  

vi. Les Lépidoptères  

 
Lôinventaire a permis dôobserver cinquante-deux espèces de Lépidoptères (Tab.10) dont 

quatre classées patrimoniales, la petite Tortue (Aglais urticae), le Petit collier argenté (Boloria 

selene), Le Némusien (Lasiommata maera) et le Zygène du Sainfoin (Zygaena carniolica). 

 

Nom scientifique Nom français 
Liste rouge Statut juridique 

 France Région Région 

R
h

o
p

a
lo

c
è

re 

Aglais io Paon-du-jour LC - - 

Aglais urticae Petite Tortue LC NT - 

Anthocharis cardamines Aurore LC - - 

Araschnia levana Carte géographique LC - - 

Argynnis paphia Tabac d'Espagne LC - - 

Aricia agestis Collier-de-corail LC - - 

Boloria dia Petite Violette LC - - 

Boloria selene Petit Collier argenté NT - ZDet 

Celastrina argiolus Azuré des Nerpruns LC - - 

Coenonympha pamphilus Fadet commun LC - - 

Colias crocea Souci LC - - 

Gonepteryx rhamni Citron LC - - 

Iphiclides podalirius Flambé LC - - 

Lasiommata maera Némusien LC EN ZDet 

Lasiommata megera Mégère LC - - 

Limenitis camilla Petit Sylvain LC - - 

Lycaena phlaeas Cuivré commun LC - - 

Maniola jurtina Myrtil LC - - 

Melanargia galathea Demi-Deuil LC - - 

Nymphalis polychloros Grande Tortue LC - - 

Ochlodes sylvanus Sylvaine LC - - 

Papilio machaon Machaon LC - - 

Pararge aegeria Tircis LC - - 

Pieris napi Piéride du Navet LC - - 

Pieris rapae Piéride de la Rave LC - - 

Polygonia c-album Gamma LC - - 

Tableau 10. Liste des espèces de lépidoptères réencensées sur la commune de Gasville-Oisème. Partie1. 

L®gende 

ǒ Statut de la Liste Rouge Nationale et R®gionale : LC ñPr®occupation mineureò; NT 

ñQuasi-menac®eò; VU ñVuln®rableò; EN ñEn dangerò; CR ñEn danger critiqueò; DD 

ñDonn®es insuffisantesò; NA ñNon applicable"; NE ñNon ®valu®ò. 
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ǒ Statut juridique : ZDet : Espèce déterminante ZNIEFF. 

 
 Nom scientifique Nom français 

Liste rouge Statut juridique 

France Région Région 

R
h

o
p

a
lo

c
è

re 

Polyommatus icarus Azuré de la Bugrane LC - - 

Pyrgus malvae IŜǎǇŞǊƛŜ ŘŜ ƭΩhǊƳƛŝǊŜ LC - - 

Pyronia tithonus Amaryllis LC - - 

Vanessa atalanta Vulcain LC - - 

Vanessa cardui Vanesse des Chardons LC - - 

Zygaena carniolica Zygène du Sainfoin NE - ZDet 

Zygaena filipendulae 
Zygène du Pied-de-

Poule 
NE - - 

H
é

té
ro

c
è

re
s 

Arctia villica Ecaille fermière NE - - 

Autographa gamma Gamma NE - - 

Camptogramma bilineata Brocatelle d'or NE - - 

Chiasmia clathrata Réseau NE - - 

Cosmia trapezina Trapèze NE - - 

Cossus cossus Cossus gâte-bois NE - - 

Diacrisia sannio Bordure ensanglantée NE - - 

Ematurga atomaria Phalène picotée NE - - 

Erannis defoliaria Hibernie défeuillante NE - - 

Euclidia glyphica Doublure jaune NE - - 

Euproctis chrysorrhoea Cul-brun NE - - 

Idaea ochrata Acidalie ocreuse NE - - 

Lasiocampa quercus Bombyx du Chêne NE - - 

Macroglossum 
stellatarum 

Moro-Sphinx NE - - 

Nemophora degeerella - NE - - 

Patania ruralis - NE - - 

Ptycholoma lecheana - NE - - 

Saturnia pavonia Petit Paon de Nuit NE - - 

Tortrix viridana - NE - - 

Tableau 11. Liste des espèces de lépidoptères réencensées sur la commune de Gasville-Oisème. Partie2. 

L®gende 

ǒ Statut de la Liste Rouge Nationale et R®gionale : LC ñPr®occupation mineureò; NT 

ñQuasi-menac®eò; VU ñVuln®rableò; EN ñEn dangerò; CR ñEn danger critiqueò; DD 

ñDonn®es insuffisantesò; NA ñNon applicable"; NE ñNon ®valu®ò. 

ǒ Statut juridique : ZDet : Espèce déterminante ZNIEFF. 

 

Afin de mieux connaitre les espèces de Lépidoptères patrimoniales, des descriptions ont ®t® 

r®dig®es comme ci-dessous. 
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Figure 15. Localisation des espèces de lépidoptères patrimoniales recensées sur la commune de Gasville-Oisème. 
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vii. Les Odonates 

 
Quatorze esp c̄es dôOdonates ont ®t® observ®es lors des inventaires cependant aucune 

nôest patrimoniale (Tab.11).  

Nom scientifique Nom français 
Liste rouge Statut juridique 

France Région France Europe 

Ischnura elegans Agrion élégant LC LC - - 

Coenagrion puella Agrion jouvencelle LC LC - - 

Coenagrion scitulum Agrion mignon LC LC - - 

Enallagma cyathigerum Agrion porte-coupe LC LC - - 

Anax imperator Anax empereur LC LC - - 

Calopteryx splendens Caloptéryx éclatant LC LC - - 

Calopteryx virgo Caloptéryx vierge LC LC - - 

Cordulia aenea Cordulie bronzée LC LC - - 

Gomphus pulchellus Gomphe joli LC LC - - 

Libellula depressa Libellule déprimée LC LC - - 

Libellula fulva Libellule fauve LC LC - - 

Orthetrum cancellatum Orthétrum réticulé LC LC - - 

Pyrrhosoma nymphula Petite nymphe au corps de feu LC LC - - 

Sympetrum sanguineum Sympétrum sanguin LC LC - - 
Tableau 12. Liste des espèces d'odonates recensées sur la commune de Gasville-Oisème. 

L®gende 

ǒ Statut de la Liste Rouge Nationale et R®gionale : LC ñPr®occupation mineureò; NT 

ñQuasi-menac®eò; VU ñVuln®rableò; EN ñEn dangerò; CR ñEn danger critiqueò; DD 

ñDonn®es insuffisantesò; NA ñNon applicable"; NE ñNon ®valu®ò. 

Afin de mieux conna t́re ces esp c̄es dôOdonates identifi®es, des descriptions ont ®t® r®dig®es 
comme ci- dessous. 

  

© POTIRON Jean-Luc 

 
© POTIRON Jean-Luc 

 
© POTIRON Jean-Luc 

 
© POTIRON Jean-Luc 



 

55 

 

 

 

 

viii. Les Orthoptères  

En 2022 et 2023, six esp¯ces dôOrthopt¯res ont ®t® contact®es sur la commune de Gasville-

Ois¯me mais aucune nôest class®e espèce patrimoniale (Tab.12). 

Nom scientifique Nom français 
Liste rouge Statut juridique 

France Région France Europe 

Chorthippus dorsatus Criquet verte-échine LC - - - 

Tettigonia viridissima Grande Sauterelle verte LC LC - - 

Leptophyes punctatissima Leptophye ponctuée LC LC - - 

Oedipoda caerulescens Oedipode turquoise LC - - - 

Euchorthippus elegantulus - LC LC - - 
Tableau 13. Liste des espèces d'orthoptères recensées sur la commune de Gasville-Oisème. 

© CENSE Colette  
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Légende 

ǒ Statut de la Liste Rouge Nationale et R®gionale : LC ñPr®occupation mineureò ; NT 

ñQuasi-menac®eò ; VU ñVuln®rableò ; EN ñEn dangerò ; CR ñEn danger critiqueò ; DD 

ñDonn®es insuffisantesò ; NA ñNon applicable" ; NE ñNon ®valu®ò. 
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ix. Les Coléoptères, Diptères, Hémiptères et Hyménoptères  

Lors de lôinventaire, huit espèces de Coléoptères, deux espèces de Diptères, deux espèces 

dôH®mipt¯res et deux esp¯ces dôHym®nopt¯res ont ®t® identifi®es. Une espèce parmi les 

Coléoptères est patrimoniale, Le Lucane Cerf-volant (Lucanus cervus cervus) (Tab.13).  

 

 Nom scientifique Nom français 
Liste 
rouge  

Statut juridique  

 Europe France 

C
o

lé
o

p
tè

re
s  

Lucanus cervus cervus Lucane Cerf-volant NE CDH2 - 

Cantharis fusca Téléphore maison NE - - 

Clytra laeviuscula Clytre à grandes taches NE - - 

Coccinella septempunctata Coccinelle à 7 points NE - - 

Lampyris noctiluca Lampyris NE - - 

Liparus coronatus Charançon de la carotte NE - - 

Oedemera nobilis Cycliste maillot-vert NE - - 

Rhynchites auratus Charançon à écailles vertes NE - - 

D
ip

tè
re

s 
 

Episyrphus balteatus Syrphe ceinturé NE - - 

Merodon equestris Mouche des narcisses NE - - 

H
é
m

ip
tè

re
s 

Cercopis vulnerata Cercope NE - - 

Graphosoma italicum Punaise arlequin NE - - 

H
y
m

é
n

o
p

tè
re

s 

Vespa crabro Frelon d'Europe NE - - 

Macrophya montana Mouche-à-scie  NE - - 

Tableau 14. Liste des espèces d'Insectes recensées sur la commune de Gasville-Oisème. 

L®gende 

ǒ Statut de la Liste Rouge Nationale et R®gionale : LC ñPr®occupation mineureò ; NT 

ñQuasi-menac®eò ; VU ñVuln®rableò ; EN ñEn dangerò ; CR ñEn danger critiqueò ; DD 

ñDonn®es insuffisantesò ; NA ñNon applicable" ; NE ñNon ®valu®ò. 

ǒ Statut juridique : Europe :  
CDH2 : Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-
Faune-Flore) Annexe II. 



 

58 

 

 

 

 

 

  

 



 

59 

 

Lucane-Cerf-volant (LCV) 
 

Lucane-Cerf-volant (LCV) 
 

Lucane-Cerf-volant (LCV) 
 

Lucane-Cerf-volant (LCV) 

Figure 16. Localisation de lôesp¯ces de col®opt¯re patrimonial recens®es sur la commune de Gasville-Oisème. 
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x. Les Mollusques  

 
Une esp c̄e a ®t® observ®e lors dôobservations opportunistes, lôEscargot de Bourgogne (Helix 

pomatia) (Tab.14). Cette esp¯ce nôest pas class®e patrimoniale.   

 

Nom scientifique Nom français France Région 

Helix pomatia Escargot de Bourgogne - LC 

Tableau 15. Mollusque recensée sur la commune de Gasville-Oisème.  

L®gende 

ǒ Statut de la Liste Rouge Nationale et R®gionale : LC ñPr®occupation mineureò ; NT 

ñQuasi-menac®eò ; VU ñVuln®rableò ; EN ñEn dangerò ; CR ñEn danger critiqueò ; DD 

ñDonn®es insuffisantesò ; NA ñNon applicable" ; NE ñNon ®valu®ò. 
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V. Les zones dôintérêt et préconisations de 
gestion 

 
× Ces zones, identifi®es au cours de lô®tude men®e par Eure-et-Loir Nature, correspondent 

à des secteurs où plusieurs espèces patrimoniales ont été recensées ou à des milieux 
pouvant accueillir une grande diversit® dôesp¯ces. Aucun p®rim¯tre r¯glementaire nôexiste 
sur ces zones. Néanmoins les milieux et les esp¯ces patrimoniales qui sôy trouvent doivent 
être conservés notamment avec une gestion adaptée. 

 
Ainsi, six types de zones à enjeux ont été identifiés par Eure-et-Loir Nature comme zones 
dôint®r°t pour la biodiversit®.  

 
ü Zones de mosaïque de milieux humides :  

 
Sur le territoire communal, il sôagit de lôun des secteurs les plus riche 

pour la biodiversité. Il comprend lô®tang d'Oisème et son pourtour, les prairies 
humides et berges de la Roguenette et une partie du boisement de « La Butte 
des bois è. Cette multitude de milieux cr®e une mosaµque dôhabitats de nature 
humide. La proximité et la diversité de ces habitats créent de nombreuses 
lisières qui comportent non seulement des espèces inféodées aux habitats en 
contact, mais aussi des communautés qui leur sont propres (côest le cas, par 
exemple, pour les berges de la Roguenette lorsquôelles se trouvent ¨ la jonction 
entre une prairie humide et le cours dôeau) on parle dô®cotones.  

Dans cette zone des éléments de 
la trame verte et bleue se croisent 
offrant à certains taxons, comme 
les amphibiens, les différents 
types dôhabitats (boisés et 
aquatiques) nécessaires à la 
réalisation de leur cycle de vie. On 
retrouve dans ce périmètre le 

Triton palmé, la Grenouille verte 

ou encore lôAlyte accoucheur. 

Côest une zone ®galement notable 

pour la Pipistrelle de Nathusius 

qui fréquente des milieux boisés 
diversifiés, mais qui doivent se 
trouver ¨ proximit® de plans dôeau. 
La présence de certains oiseaux 

tels que le Pic mar et le Pic 

épeichette indique également que 

les boisements présents dans ce 
p®rim¯tre disposent dôarbres ©g®s 
et/ou morts. Ce secteur comporte 
aussi plusieurs prairies humides 

aux groupements végétaux riches et spécifiques. Aux vues de ces enjeux, une gestion 
adaptée aux spécificités de ces milieux doit être mise en place pour préserver et 
favoriser la biodiversit® qui sôy trouve.  
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ü  Bord de la Roguenette :  
 

Lôensemble des bords de la Roguenette sur la commune forme une zone 
dôint®r°t. Le cours dôeau et ses berges jouent un v®ritable r¹le de corridor entre les 
différents réservoirs de biodiversité, ainsi sur la commune plusieurs autres zones 
dôint®r°t se trouvant le long de la Roguenette sont connectées par celle-ci. En plus de 
la continuit® ®cologique qu'elle permet, les sols hydromorphes du cours dôeau et ses 
berges favorisent le développement de végétations amphibies et aquatiques 
importantes dans le cycle de vie de certaines esp¯ces dôodonates. Ces milieux sont 
®galement h¹tes dôesp¯ces patrimoniales parfois indicatrices de leur bon ®tat 

écologique, comme le Martin pêcheur observ® ¨ Ois¯me. Dôautres esp¯ces comme le 

Murin de Daubenton, chasse au-dessus des eaux de la Roguenette et dépendent de 

ce milieu.  
 
 

ü Boisements alluviaux : 
 

Les forêts qui bordent les cours d'eau constituent une composante clef dans 
l'organisation des espaces de fond de vallée. Il s'agit d'habitats complexes et contrôlés 
par le fonctionnement hydromorphologique du cours d'eau (variable dans le temps et 
dans l'espace) qui se caractérise par des échanges de sédiments, de matières 
organiques et de nutriments entre la forêt alluviale, la nappe phréatique et le cours 
d'eau. La structure particulière de ces peuplements en fait des habitats à forte valeur 
patrimoniale. 
Enfin, les boisements riverains, lorsqu'ils présentent une continuité suffisante, jouent 
le rôle de corridor et assurent certaines fonctions écologiques : stockage d'eau en 
période de crue, fixation du carbone et de l'azote. Ils constituent également des zones 
dites " tampons " qui atténuent l'impact du changement climatique durant les périodes 
de forte chaleur. Il sôagit dôespace menacés qu'il convient de protéger. Ce type de 
milieux ne nécessite pas de gestion particulière en dehors des sentiers empruntés par 
les riverains.  
 
 

ü Prairies pâturées :  
 

Sur le territoire communal, on retrouve quelques prairies pâturées, ovines et 
bovines qui sont présentes le long de la Roguenette. Ces prairies représentent les 
vestiges d'une utilisation qui fut essentiellement pastorale dans les fonds de vallée. A 
l'échelle de la commune, ces prairies complètent la continuité écologique créée par 
les autres zones d'intérêt, tout en constituant des habitats ouverts propices aux 
lépidoptères et à d'autres insectes. Bien que lôhabitat de ces prairies soit difficile à 
caractériser (accessibilité, couvert végétal brouté) la proximité avec la Roguenette 
laisse envisager qu'elles pourraient être des prairies humides riches sur le plan 
floristique. La présence d'animaux d'élevage favorise l'apparition de nombreux 
insectes dans ces prairies. Ce type de milieu est donc favorable aux espèces 

insectivores comme la Huppe faciès qui cherchent les larves d'insectes dans les sols 

au couvert végétal peu élevé, mais aussi à l'Hirondelle rustique et l'Hirondelle de 

fenêtres, qui elles, chassent les insectes volants. 
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ü Bois jachères et prairies de fauche :  
 

Il s'agit de zones boisées, principalement de chênaie-charmaies, associées à 
des milieux ouverts d'intérêt. On retrouve cette alternance de bois et de jachères à 
plusieurs endroits sur la commune. Néanmoins, au regard de la localisation des 
espèces patrimoniales, deux zones peuvent être retenues comme zones d'intérêt : la 
zone la plus au nord correspond au bois Javersy se trouvant autour du château d'eau 
et la zone la plus au sud correspond au lieu-dit « Les grippes ».  

Ces zones présentent un intérêt pour 
plusieurs groupes taxonomiques. La 
zone nord accueille des espèces 
avifaunistiques inféodées aux 

milieux boisés comme le Pic noir. Le 

Faucon hobereau a également été 

observé à la lisière de ce bois. Au 
sein des boisements, certaines 
espèces floristiques patrimoniales 
ont été inventoriées comme le 

Fragon assez rare sur le 

département. Les milieux ouverts 
sont quant à eux particulièrement 
intéressants pour la flore et les 
papillons. Les lépidoptères 
dépendent de ces habitats et sont 
parfois affiliés à certaines plantes.  

Côest le cas pour le Zygène du 

Sainfoin dont les chenilles se 

développent sur des fabacées 
comme le Lotier corniculé, espèce 
présente dans la jachère où ce 

lépidoptère a été recensé.  
 
 
ü Ancienne voie ferrée : 

 
Si les zones d'intérêt présentées précédemment constituent un corridor 

important suivant un axe vertical nord/sud, l'ancienne voie de chemin de fer traverse 
la commune d'est en ouest. Cet élément spécifique du paysage communal revêt une 
importance particulière car il a permis de préserver le dernier tronçon linéaire de haies 
sur le plateau agricole. Outre son importance paysagère, cette zone fournit un habitat 
pour la faune locale dans son ensemble. Diverses espèces avifaunistiques y ont 

trouvées refuge, notamment la Tourterelle des bois, qui fréquente généralement ce 

type de milieu. La Coronelle lisse et le Lézard des murailles trouvent un habitat propice 

parmi les pierres de la voie ferrée. Le substrat particulier des abords des rails favorise 

également l'implantation d'espèces floristiques intéressantes, telles que l'Orpin réfléchi 

et l'íillet des chartreux, ce dernier étant rare dans le département. 
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VI. Trame verte et bleue  

1 Concept de la TVB  

En France, les lois Grenelle 1 et 2 ont impos® la cr®ation dôune Trame Verte et Bleue 
(TVB). Il sôagit dôun réseau formé de continuités écologiques terrestres et aquatiques 
identifiées par les schémas régionaux de cohérence écologique (SRCE) ainsi que par les 
documents de planification de l'Etat, des collectivités territoriales et de leurs groupements. 
Elle permet de prendre en compte le fonctionnement écologique des espaces dans les 
d®cisions dôam®nagement du territoire dans les documents dôurbanisme notamment (SCOT, 
PLU, PLUi, PLUi-H ...) et ainsi de réduire la fragmentation des habitats.  

La Trame verte et bleue assure la continuité écologique et donc la communication entre 
les milieux naturels, essentielle à la biologie des espèces (cycles de vies, alimentation, 
déplacement, migration) et aux échanges génétiques indispensable à la survie des 
populations. Le dérèglement climatique pousse les espèces à modifier leur aire de répartition. 
Dans ce contexte, la connectivité entre les habitats dôautant plus importante pour leur 
permettre de modifier leurs aires de répartitions. Si la Trame verte et bleue vise en premier 
lieu des objectifs écologiques, elle permet également d'atteindre des objectifs sociaux et 
économiques, par le maintien de services rendus par la biodiversité (production de bois 
énergie, pollinisation, bénéfices pour l'agriculture, amélioration de la qualité des eaux, 
régulation des crues...). 

 

Figure 17. Localisation des zones dôint®r°t sur la commune Gasville-Oisème. 
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Cette trame est constituée : 
- Dôune composante verte se rapportant aux milieux naturels et semi-naturels terrestres 
(forêts, prairies, jachèresé).  
- Et dôune composante bleue qui fait référence au réseau aquatique et humide (fleuves, 
rivières, étangs, marais, maresé).  
 
Ces deux composantes forment un tout indissociable structuré par des réservoirs de 
biodiversité et des corridors écologiques qui les relient. 

ü Les « réservoirs de biodiversité » sont constitu®s dôun r®seau de sites naturels 
dôint®r°t biologique majeur, offrant des conditions favorables au développement de la 
biodiversit® tant remarquable quôordinaire. Deux cat®gories de r®servoirs de 
biodiversité ont été distinguées au cours de cette approche : 
 

¶ Les réservoirs de biodiversité dits « majeurs », abritant des habitats naturels et 
des espèces à forte valeur patrimoniale,  
 

¶ Les réservoirs de biodiversité dits « secondaires », de superficie moindre mais 
présentant néanmoins un intérêt biologique sur le plan local.  
 

ü Les « corridors écologiques » sont des voies de déplacement favorables, permettant 
aux esp¯ces animales et v®g®tales de circuler dôun r®servoir de biodiversit® ¨ lôautre. 
Ces corridors sont form®s par lôensemble des sous-trames (bocage, zones forestières, 
zones prairial, pelouses, zones humidesé). Les corridors écologiques prennent des 
formes différentes :  
 

¶ Corridors linéaires : haies, cours dôeau, chemins et bords de chemins, 
ripisylves, é Ils peuvent mesurer plusieurs dizaines de m¯tres de large.  
 

¶ Corridors en pas japonais : ponctuation dôespaces relais ou dô´lots-refuges, tels 
que des mares, des bosquets, fonctionnant entre eux dôun point de ®cologiques 
sans être reliés physiquement (en ponctuation). 

2 État de conservation et enjeux de la TVB sur la commune  

Le SRCE Centre-Val de Loire adopté en 2014 constitue la cartographie régionale de la 
TVB dont les objectifs sont la réduction de la fragmentation et de la vulnérabilité des espaces 
naturels, lôidentification et la reconnexion des r®servoirs de biodiversit® et le rétablissement 
des fonctionnalités écologiques.      
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Figure 18. Extrait de la carte de la TVB identifier dans le SRCE Centre-Val de Loire 

 

Ce schéma indique que les vallées alluviales 
structurent le paysage régional et concentrent des 
enjeux écologiques tant en termes de milieux 
spécifiques que de flore et de faune, notamment 
en tant que corridors de déplacements. C'est 
particulièrement le cas dans le département 
dôEure-et-Loir, les vallées étant souvent les 
seuls réseaux naturels reliant des foyers de 
biodiversité au milieu des plateaux vouée aux 
cultures intensives peu propices au déploiement 
de la biodiversité. Elles revêtent dans ce contexte 
un intérêt particulièrement stratégique.  

La Roguenette, affluent de lôEure, joue ce rôle à 
une échelle plus réduite, sur les communes de 
Gasville - Oisème, Nogent - le - Phaye et Sours. 
Comme détaillé précédemment dans la section 
consacr®e aux zones dôint®r°ts, la Roguenette et 
les réserves de biodiversité qui la bordent, forme 
un corridor principal qui traverse lôEst de la 
commune du Nord au Sud. Elle sôaccompagne 
dôune trame verte (Boisement et jach¯re) 
globalement bien préservée. Ces deux éléments 
viennent se connecter aux corridors écologiques 
crées par lôEure au niveau de la commune Saint-
Prest.  

Si la continuité écologique au niveau de la vallée est globalement bien assurée, le 
passage au sud de la commune, de lôautoroute A11 et de la départementale 910, fragmente 
considérablement la connexion de la Roguenette et les habitats naturels qui la bordent avec 
lôaval du cours dôeau. Le croisement des corridors écologiques avec ces infrastructures 
routières, nommé point de conflit, crée des obstacles aux déplacement des espèces. Le projet 
de construction de lôA154 va considérablement affecter la connectivité de la trame 
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communale. De surcroît, lô®changeur entre lôA11 et lôA154 sera localisé au niveau du lieu-dit 
« les Grippes » identifié comme zone dôint®r°t.  

 
Lôancienne voie ferrée reliant Chartres à Gallardon constitue une voie de déplacement pour 
de nombreux taxons et peut être considérées comme un corridor à part entière de la trame 
verte de ce territoire. Malgré certaine trouée le long des linéaires de haies et un dérangement 
estival sur une portion de la voie ferrée (accueil du vélo-rail) celle-ci permet théoriquement le 
déplacement de certaines espèces (mammifère, oiseaux) jusquô¨ Gallardon et les espaces 
naturels qui bordent la Voise.  

 
Il apparait essentiel de conserver les zones naturelles constituant la trame verte et 

bleu, voire de renforcer leur connectivité. La démarche de trame verte et bleue sur un territoire 
implique de lôinscrire dans les documents dôurbanisme en y incluant les orientations 
dôam®nagement et de programmation (OAP), rendues obligatoires par la loi Climat et 
résilience du 22 août 2021.  

Le lien et le QR code suivant vous redirigera vers une note technique rédigée 
par le centre de ressource Trame verte et Bleue qui détaille la démarche à 
suivre pour intégrer la trame verte et bleue dans les orientations 
dôam®nagement et de programmation. 

https://www.trameverteetbleue.fr/sites/default/files/references_bibliographiques/note_techniq
ue_cdr_tvb_n2_oap_tvb_0.pdf

https://www.trameverteetbleue.fr/sites/default/files/references_bibliographiques/note_technique_cdr_tvb_n2_oap_tvb_0.pdf
https://www.trameverteetbleue.fr/sites/default/files/references_bibliographiques/note_technique_cdr_tvb_n2_oap_tvb_0.pdf
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 Figure 19. Eléments de la trame verte et bleue communale.  
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VII. Préconisations de Gestion 
Fiche 
action 

Objectif Site concerné 

Accueillir la biodiversité en ville 

N°1 

Gestion différenciée des espaces verts 
publics 
Mettre en place des ilots de fauche raisonnée, 
semer des mélanges de prairies fleuries 
(dôesp¯ces locales) et informer les habitants de la 
commune 

Parcs et espaces 
verts 

communaux 

N°2 

Gestion différenciée des bords de route 
Mettre en place des zones de fauches de 
fréquences différentes sur les bords de route tout 
en respectant quelques règles de sécurité pour 
les usagers de la route 

Bords de route 
en secteur   
périurbain 

N°3 
Accueillir et protéger les chauves-souris 
Préconisation de gestion et plan de construction 
dôun nichoir 

Jardins 
particuliers, 

Parcs et espaces 
verts 

communaux, 
ponts, 

bâtiments/caves 

N°4 

Accueillir les hirondelles  
Protection des colonies, aménagement et pose de 
nichoirs pour faciliter leur installation 
 

Facades, 
granges, étables 
des particulier et 
batiments publics 

Favoriser la biodiversité dans les boisements 

N°5 

Gestion des boisements favorables pour la 
Biodiversité 
Mettre en place une gestion durable des 
boisements afin de favoriser la biodiversité et 
lôadaptation au changement climatique. 

Boisements 
communaux 

N°6 

Gestion écologique des plantations de 
peupliers 
Convertir une peupleraie en prairie humide, 
boisement humide ou forêt alluviale 

Peupleraies 
présentes le long 
de la Roguenette  

Accueillir et préserver la biodiversité en zone agricole 

N°7 
Gestion des friches 
Entretien des friches agricoles et urbaines 

Friches agricoles 
sur la commune 

N°8 
Am®nagements dôune friche favorable à 
lôaccueil de la biodiversité  

Parcelle 
communale le 

long de la 
départementale 

32 
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Fiche 
action 

Objectif Site concerné 

Restaurer la continuité écologique  

N°9 
Gestion des berges des cours dôeau 
Comment entretenir et planter les berges. 

Rivière de la 
Roguenette et 

ses bras 

N°10 

Planter et entretenir des haies 
Comment planter une haie, quelles espèces 
choisir et comment lôentretenir. 

Parcelle 
communale le 

long de la 
départementale 

32 

N°11 
Gestion des chemins ruraux  
Favoriser leurs rôles de zones refuges et de 
continuité écologique.  

Ensemble des 
Chemin ruraux 

communaux  

Lutte contre les espèces invasives 

N°12 Lutter contre la Renouée du Japon Milieux forestiers 
ou en phase de 
reboisements  

N°13 Lutter contre le Robinier faux acacia 

Maintenir et préserver les milieux ouverts 

N°14 
Gestion des prairies humides 
Entretien et restauration des milieux ouverts 
humides  

Prairies humides 
présentes le long 
de la Roguenette  

N°15 

Gestion des prairies mésophiles  
Entretien des prairies de fauche 

Prairies 
mésophiles 

présentes au 
sein des 

boisements 
dôintérêt 

Récapitulatif  

N°16 
Favoriser la biodiversité et préserver 
lôenvironnements  

Divers 
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Fiche action n° 1 : Gestion différenciée des espaces verts 
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Fiche action n° 2 : Gestion différenciée des bords de routes 
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Fiche action n° 3 : Accueillir et protéger les chauves-souris 
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Fiche action n° 4 Accueillir les hirondelles 
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Fiche action n° 5 : Gestion des boisements favorables pour la biodiversité 
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Fiche action n° 6 : Gestion écologique des plantations de peupliers 
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Fiche action n° 7 : Gestion des friches 
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Fiche action n° 8 : Favoriser la biodiversité sur la parcelle communale de Gasville 
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Fiche action n° 9 : Gestion des berges de cours dôeau 
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